
Amendements n° 25 rectifié présenté par M. Door, rapporteur au 
nom de la commission des affaires sociales, pour l'assurance 
maladie et les accidents du travail, et n° 214 rectifié présenté par 
M. Bur. 

Après l'article 29, insérer l'article suivant :  

L’article L. 162-2-1 du code de la sécurité sociale est complété par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

« Sous réserve du respect des dispositions du premier alinéa, 
lorsqu’il existe plusieurs alternatives médicamenteuses à même 
visée thérapeutique, le médecin prescrit un traitement 
médicamenteux figurant au répertoire des groupes génériques, à 
moins que des raisons particulières tenant au patient ne s’y 
opposent. 

« En cas d’inobservation répétée des dispositions de l’alinéa 
précédent, le directeur de l’organisme local d’assurance maladie 
peut engager la procédure prévue au 5° du I de l’article L. 162-1-
15. ». 

 
 
RAPPEL : 

Article L162-2-1 
Créé par Ordonnance n°96-345 du 24 avril 1996 - art. 17 (V) JORF 25 

avril 1996 
Les médecins sont tenus, dans tous leurs actes et prescriptions, 
d'observer, dans le cadre de la législation et de la réglementation en 
vigueur, la plus stricte économie compatible avec la qualité, la sécurité 
et l'efficacité des soins. 


